
1238 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 29 avril 2015, 147e année, no 17 Partie 2

Gouvernement du Québec

Décret 319-2015, 7 avril 2015
CONCERNANT l’approbation de la Modification n° 1 
de l’Entente Canada-Québec concernant le projet 
de construction d’un amphithéâtre par la Ville de 
Trois-Rivières

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le 
décret n° 352-2010 du 21 avril 2010, approuvé l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de construction d’un 
amphithéâtre par la Ville de Trois-Rivières, laquelle a été 
signée le 9 mars 2011 par les représentants autorisés du 
gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada 
(ci-après, l’« Entente initiale »);

ATTENDU QU’en vertu de l’Entente initiale, le gouver-
nement du Québec doit fournir un fi nancement au moins 
équivalent à celui du gouvernement du Canada, soit un 
montant de 13 300 000 $, pour la réalisation de ce projet;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec prévoit 
verser sa contribution au projet, conformément aux règles 
et aux normes du programme en vigueur, sur une période 
de vingt ans et non sur une période de dix ans comme le 
prévoit l’Entente initiale;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada souhaitent modifi er l’Entente 
initiale afi n que celle-ci refl ète ce changement;

ATTENDU QUE la Modification n° 1 de l’Entente 
Canada-Québec concernant le projet de construction 
d’un amphithéâtre par la Ville de Trois-Rivières constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), le ministre peut, dans l’exer-
cice de ses responsabilités, conclure, conformément à la 
loi, des ententes avec un gouvernement autre que celui du 
Québec, l’un de ses ministres, une organisation interna-
tionale ou un organisme de ce gouvernement ou de cette 
organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales et de l’Occupa-
tion du territoire et du ministre responsable des Affaires 
intergouvernementales canadiennes et de la Francophonie 
canadienne :

QUE la Modifi cation n° 1 de l’Entente Canada-Québec 
concernant le projet de construction d’un amphithéâtre par 
la Ville de Trois-Rivières, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret, soit approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63133

Gouvernement du Québec

Décret 320-2015, 7 avril 2015
CONCERNANT une aide financière sous forme d’une 
contribution financière non remboursable d’un 
montant maximal de 250 000 $ à Prelco inc. par 
Investissement Québec

ATTENDU QUE Prelco inc. est une personne morale 
ayant son siège à Rivière-du-Loup;

ATTENDU QUE Prelco inc. projette de faire l’acqui-
sition d’un four haute performance afi n d’augmenter la 
capacité de production de vitrages trempés et laminés à 
son usine de Rivière-du-Loup;

ATTENDU QUE Prelco inc. a demandé l’aide du gou-
vernement du Québec pour réaliser ce projet;

ATTENDU QUE le projet de Prelco inc. présente un 
intérêt économique important pour le Québec;

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Investissement 
Québec (chapitre I-16.0.1) prévoit que, lorsque le gouver-
nement lui en confi e le mandat, la société doit accorder 
et administrer l’aide fi nancière ponctuelle qu’il détermine 
pour la réalisation de projets qui présentent un intérêt éco-
nomique important pour le Québec;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 25 de 
cette loi prévoit que le Fonds du développement écono-
mique est affecté à l’administration et au versement de 
toute aide fi nancière prévue par un programme élaboré 
ou désigné par le gouvernement et de toute aide fi nan-
cière accordée par la société dans l’exécution d’un mandat 
que le gouvernement lui confi e, ainsi qu’à l’exécution des 
autres mandats que le gouvernement confi e à la société;
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ATTENDU QUE le paragraphe 2° de l’article 26 de cette 
loi prévoit que sont portées au crédit du Fonds les sommes 
virées par un ministre sur les crédits alloués à cette fi n 
par le Parlement;

ATTENDU QU’il y a lieu de mandater Investissement 
Québec pour accorder à Prelco inc. une aide fi nancière 
sous forme d’une contribution fi nancière non rembour-
sable d’un montant maximal de 250 000 $ pour la réali-
sation de son projet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Économie, de l’Innovation et 
des Exportations :

QU’Investissement Québec soit mandatée pour accorder 
à Prelco inc. une aide financière sous forme d’une 
contribution fi nancière non remboursable d’un montant 
maximal de 250 000 $ pour la réalisation de son projet 
visant l’acquisition d’un four haute performance afi n 
d’augmenter la capacité de production de vitrages trempés 
et laminés à son usine de Rivière-du-Loup;

QUE cette aide financière soit accordée selon des 
conditions et des modalités qui seront substantielle-
ment conformes aux paramètres établis à l’annexe de 
la recommandation ministérielle en soutien au présent 
décret;

QUE les sommes nécessaires pour suppléer à toute perte 
ou tout manque à gagner, toutes dépenses et tous frais 
découlant du mandat confi é à Investissement Québec par 
le présent décret soient virées au Fonds du développement 
économique par le ministre de l’Économie, de l’Innova-
tion et des Exportations sur les crédits qui lui sont alloués 
pour les interventions relatives au Fonds du développe-
ment économique, sous réserve de l’allocation en faveur 
du ministre, conformément à la loi, des crédits appropriés.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63134

Gouvernement du Québec

Décret 321-2015, 7 avril 2015
CONCERNANT l’apport financier global devant être 
consacré aux actions favorisant l’efficacité et l’innova-
tion énergétiques et sa répartition par forme d’énergie 
pour l’établissement de la quote-part payable par les dis-
tributeurs d’énergie pour l’exercice financier 2014-2015 

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 1 
de la Loi sur l’effi cacité et l’innovation énergétiques (cha-
pitre E-1.3), le ministre de l’Énergie et des Ressources 
naturelles a pour fonctions de favoriser et de promouvoir 
l’effi cacité et l’innovation énergétiques;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, le ministre est responsable d’élaborer le plan 
d’ensemble en effi cacité et en innovation énergétiques et 
d’en assurer la mise en œuvre et le suivi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, 
le gouvernement, pour la période et aux conditions qu’il 
détermine, fi xe l’apport fi nancier global devant être consa-
cré aux actions favorisant l’effi cacité et l’innovation éner-
gétiques et il le répartit par forme d’énergie pour l’éta-
blissement de la quote-part payable par les distributeurs 
d’énergie en vertu de l’article 17;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17 de cette loi, tout distributeur d’énergie doit payer 
au ministre sa quote-part annuelle selon les dates d’exi-
gibilité, le taux et la méthode de calcul déterminés par 
règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement n’a pas pris de règle-
ment en application de l’article 17 de cette loi; 

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, le Règlement sur la quote-part annuelle 
payable à l’Agence de l’efficacité énergétique (cha-
pitre R-6.01, r. 5) continue de s’appliquer, à l’exception 
des articles 3, 8 et 9, jusqu’à ce qu’il soit remplacé par un 
règlement pris en application de l’article 17 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, ce règlement s’applique en y apportant 
les adaptations suivantes :

1° une référence à la quote-part annuelle payable à 
l’Agence de l’effi cacité énergétique est une référence à la 
quote-part annuelle payable au ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles en vertu de l’article 17;
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